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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Georgian Downs  

Date     22 juin 2024 Heure de départ 18 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. :  19 oC)                          

Vent                                    30 km/h Nord-Ouest 

État de la piste  Rapide : Courses 1 à 3  (Variante 1 s en raison du vent) 

               Courses  4 à 8  (Variante 2 s) 

Nombre de 
courses 

     8 Courses de 
qualification  

S/O Nombre total 
d’inscriptions  

72 

Total des paris 
mutuels 

$ 115,690 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Matt Gregory Neil McCoag 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Le conducteur, Todd Ratchford, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

6.02(a) de la CAJO, à savoir avoir manqué à son obligation de conduire alors qu’il 

était programmé pour le faire.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100.  

Décision #2717058 

 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 
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Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Nous avons discuté avec le conducteur, J. Harris, au sujet de la 

conduite du #6, “Big Diamond”, dans le premier virage.  

Son cheval s’est dégagé vers l’avant et il a été entraîné dans la voie des deux 

largeurs, ce qui a permis au #1, “Wifey Said So”, de passer à l’avant par l’intérieur. 

Harris a déclaré que son cheval avait essayé de faire une sortie une fois que l’avant 

de la course s’était dégagé. 

Les juges suivront le conducteur, Travis Cullen, au sujet d’une possible infraction à 

la règle 22.05.01(e) de la CAJO, pour avoir permis à un autre cheval de passer 

inutilement à l’intérieur. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations :  

 

Aucune 

 

 

 

   


